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MANTES EN REVOLTE· LE POUVOIR ASSASSINE AïSSA IHICH 

La Pologne des temps de la contesta
tion menée à l'encontre du gouverne
ment « communiste » par le syndicat 
Solidarnosc a vécu. C'est bien là le 
constat qui s'impose en ce début du 
mois de juin, à l'heure où Jean-,Paul II 
foule pour la énième fois le sol 
polonais, qui l'a vu naître. Venu peser 
de tout son poids dans le débat qui fait 
rage autour de l'avortement et de la 
contraception, le chef de l'Eglise 
catholique s'est, par ailleurs, adressé à 
l'occasion d'une de ces messes specta
culaires qu'il affectionne à 35 000 mili
taires. 

Après quarante-cinq ans d'athéisme 
imposé, la soldatesque renoue avec le 
goupillon, et ceci pour le plus grand 
plaisir d'un Mgr Glemp et d'un Lech 
Walesa. Les retrouvailles entre l'Eglise 
et l'armée marquent l'effondrement du 
dernier bastion piarxisant du pays. 
Désormais, les autorités peuvent être 
tranquilles, ceux qui, naguère, 
s'étaient compromis au côté du géné
ral Jaruzeski et du Parti ouvrier unifié 
polonais (POUP) en un état de siège 
brutal et peu glorieux viennent de 
regagner le giron d'une très réaction-
naire Pologne. · 

Le retour en grâce de l'armée« popu
laire » correspond curieusement à la 
remise au goût du jour du tyran bien 
connu de l'entre-deux-guerres : le 
maréchal fascisant Jozef Pilsudski. La 
Pologne, soucieuse d'effacer sa pério
de « communiste », recherche ses 
grands hommes. L'ombrageux maré
chal, que seuls les appétits d'Hitler en 
direction de son pays empêchèrent de 
sombrer dans le nazisme, est du lot. 

Décidément, la Pologne des années 90 
n'est guère plus agréable que celle 
connue lors des décennies précé
dentes. Laboratoire d'expériences 
sociales pour un clergé catholique 
désireux de remettre au pas l'ensemble 
du monde occidental, elle raisonne des 
cloches de Czestochowa, haut lieu 
national de pélerinage. A ce propos, 
accueillant le pape, Mgr Glemp, qui n'a 
pas peur des évocations assassines, 
s'en prenait une nouvelle fois aux 
tenants de l'avortement en prétendant 

__ que son pays était devenu un vaste 
Auschwitz pour les fœtus. Pour l'heu
re, une majorité de Polonais serait tou
jours favorable au maintien du droit à 
l'avortement et de la contraception. 
Certains sondages avancent un taux 

. de 70%. Si tel est le cas, ce chiffre doit 
· effectivement ennuyer Jean-Paul II. 
Ainsi, on comprend l'urgence, pour lui, 
de voir sabre et goupillon se retrouver 
en prévision d'une inquisition future. 
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Il avait 19 ans, un lendemain 
d'émeute, le 27 mai, on l'a 
retrouvé mourant au fond 
d'un commissariat à Mantes
la-Jolie. La police, humiliée 
la veille par des bandes de 
jeunes en révolte, a cru bon 
devoir livrer au pouvoir une 
nouvelle victime. 
Martyr du mal-vivre des ban-
1 i eu es, Aïssa vient ajouter 
son nom à la liste déjà 
longue d'autres jeunes immi
grés assassinés par les 
sbires d'un- pouvoir raciste. 

A 
NALYSTES, sociologues, psy
chologues et crimino
l_ogues ... se penchent ~ur les 

- emeutes des banlieues, 
comme si le phénomène sur

gissait telle une nouvelle variété de 
champignons. Il faudrait que les histo
riens, aussi, s'y mettent, car l'explo
sion viscérale agrémentée de pillages 
et de rejet physique des forces de 
l'ordre n'a rien de neuf, et émaille les 
chroniques « faits divers » depuis des 
décennies. 

Beaucoup de choses ont été dites et 
écrites sur le mal de vivre des cités, sur 
la violence des bandes, le racisme 
inter-ethnique. On pourrait croire qu'il 
s'agirait d'une sorte de maladie menta
le de la société, dont la violence serait 
le symptôme. De là à soupçonner des 
manipulateurs machiavéliques , à 
mettre en avant le mythe de comman
dos quasi-professionnels, il n'y a qu'un 
pas que de nombreux organes de pres
se et de politiciens sont prêts à fran
chir. L'explication serait si rassuran
te : tout cela ne serait que l'œuvre du 
travail subversif mené par les voyous, 
les gauchistes, les Frères musulmans, 
et pourquoi pas les séides d'extrême 
droite. 
· Bref, nous sommes face à un problè

me que nul ne domine. Mais est-ce 
bien un problème, au sens de la fameu
se maladie sociale dont on nous rebat 
les oreilles ? 

Malade la banlieue ? Et si les explo
sions de violence étaient la norme 
nécessaire au fonctionnement de cette 
forme de société : chômage, ghettos 
ethniques et sociaux, omniprésence 
policière (vrais flics, vigiles improvi
sés, contrôleurs des transports) tous 
les ingrédients explosifs sont réunis. 
Chaque incident de la vie quotidienne 
peut se transformer en déclencheur 
d'une saine rage mais sans perspecti
ve. Car, il ne s'agit pas d'une guerre 
sociale, tout au plus d'escarmouches. 
Les émeutes d'une cité font tache 

" Banlieues : retour à l'Etat impartial ! " Dessin de Brouck 

d'huile spontanément mais aucune 
mouvement d'ensemble ne se dessine. 
Et le peut-il ? La vie, elle-même, des 
banlieues implique le manque 
d'ampleur. L'action, quand elle éclate, 
s'exprime de manière démesurée mais 
dans les cadres de l'univers quotidien. 
L'esprit communautaire, qui peut soit 
englober seulement la famille, soit la 
bande, ou encore le clan d'origine eth
nique ou religieuse ne déborde pas, ou 
très peu, de la cité ou de la ville. 

« Détruire, 
c'est construire ! » 

Si les causes de la révolte sont parti
culièrement compréhensibles, et ses 
manifestations : pillages, incendies, 
affrontements avec les autorités ... 
tout à fait justifiables, les perspectives, 
par contre, restent un immense point 
d'interrogation. « Détruire, c'est 
construire ! » disait Bakounine mais la 
construction ne s'édifie que lorsqu'il y 
a une espérance à placer sur les 
ruines. Quelle est l'espérance des 
émeutiers banlieusards ? Eux seuls 
peuvent la définir. Mais sans parvenir 
à la formuler en actes et en paroles, ils 
sont fragiles à n'importe quelle idéolo
gie. Le gouvernement soi-disant socia
liste ne s'y trompe pas, lui, qui à 

chaque émeute arrose d'argent , de 
postes d'éducateurs, de gadgets socio
culturels la cité concernée. Il réactive 
aussi, dans l'actuelle nouvelle loi sur la 
ville, un mythe vieux de plus de vingt 
ans (déjà mis en avant sous 
Pompidou) : casser les ghettos en 
mélangeant les classes sociales dans 
les mêmes quartiers. Comme si la 
misère devenait plus supportable à 
Neuilly qu'à la Courneuve. 

Jacques Niltreb 

TLP-DEJAZET 
17, 18 et 19 juin 

à 20 h 30 
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INSTITUTIONS DE PLACEMENT 

-Au delà d'un vécu ... 
une réalité d'ensemble 
Dans le n° 825 du Monde libertaire, nous nous étions fait 
l'écho d'un témoignage sur les institutions de place
ment, signé N. En réponse à son auteur, voici un article 
d'une de nos lectrice, Jeannette Lacaze, éducatrice, 
visant à cerner une réalité d'ensemble, qu'un témoigna
ge rend nécessairement réducteur. 

permettant l'accueil des fratries) . 
Voilà, à grands traits, brossé le 

tableau des conditions de placement 
de mineurs dits « cas sociaux ,, à 
l'heure actuelle. 

Or, si notre société a besoin de déve
lopper un tel attirail pour palier à ces 
manques multiples et variés, c'est 
bien qu'elle va mal ! 

1 
L faut lire attentivement le 
témoignage de N. dans le 

. _numéro 825 : « Coup de blues : 
les institutions de placement». 
En tant que travailleur social, 

je voudrais y apporter quelques préci
sions : s'il arrive que des jeunes chan
gent de foyer tous les ans, comme N., 
ce n'est pas la généralité, et si c'est le 
cas, les: équipes de travailleurs 
sociaux ont de quoi se remettre fer
mement en question ! 

Il faudrait revenir sur le terme 
« institutions de placement » et de là 
définir ce qu 'est un placement et 
pourquoi un placement. 

Globalement, il existe deux grands 
types de placement : le premier dit 
« de protection », on retire le jeune de 
son milieu d'origine lorsqu 'on le 
considère en danger (seul le juge des 
enfants peut ordonner le placement) ; 
le second s'effectue à la demande des_ 
parents qui confient leur enfant à 
l'Aide sociale à l'enfance (service de la 
Direction départementale des 
affaires sanitaires et sociales). 

D'expérience, je n'ai jam ais vu 
d'enfants placés à la légère, ne serait
ce que parce qu'un placement coûte 
cher. Il est bien évident que le gîte, le 
couvert, les études, les vêtements, les 
activités ne viendront jamais combler 
ce qui dans une histoire intime a pu 
marquer ou dysfonctionner. Les 
meilleurs éducateurs ne pourront 
jamais apporter l'affection que des 
parents n'ont pu ou su donner (cette 
fameuse sécurité affective de base). 

Ajoutons qu'un placement est obli
gatoirement réexaminé au minimum 
tous les deux ans par le juge pour 
enfants, tous les ans par l'inspecteur 
de l'Aide sociale à l'enfance. Ce qui 

signifie qu'à tout moment le jeune, sa 
famille, les travailleurs sociaux peu
vent interpeller le juge pour enfants. 
En outre, on nomme un travailleur 
social extérieur à l 'institution (le 
« référent ») qui le suivra pendant 
toute la durée du placement, même 
au-delà, et restera théoriquement le 
même. Si)e jeune change d'établisse
ment, il éontinuera à le suivre, sauf 
lorsque les parents déménagent (ce 
qui paraît aberrant en ce qui concer
ne certains parcours familiaux). 

N. me semble bien mal informée sur 
les droits de l'enfant. 

«Ce n'est que dans cet effort 
de transmission de nos 
convictions les plus pro

fondes que nous parviendrons 
à un monde où les plus jeunes 

n'auront pour lutte que 
celle qui mène à l'affirmation 

de soi..» 

Revenons sur les institutions de 
placement : il y a les « publiques » et 
les « privées ». Dans les foyers privés, 
c'est-à-dire dépendants la plupart du 
temps d'une grande association type 
loi 1901 et agréés à la fois par le 
ministère de la Justice et la DDASS, 
il peut encore persister des pratiques 
discutables. Dans les foyers publics, 
en revanche, il semblerait que la sec
torisation soit de règle ; c'est-à-dire 
que dans un secteur donné, il doit 
exister des établissements capables 
d'accueillir les jeunes qui en ont 
besoin (mixité, tranche d'âge large 

C'est la précarité de l'emploi, du 
logement, le surendettement, cette 
logique de consommation-aliénation 
qui provoquent le « mal-vivre '" le 
«mal-aimer >>, le « mal-rêver ». 

Si nous acceptons ces conditions de 
vie ou nous accommodons d 'elles, 
nous sommes tous responsables des 
incohérences de ce système. 

Jusqu'à présent, il n'y a pas beau
coup de façons de dire « non ,, ! 

Certes , à l'intérieur de l'ordre social 
établi, les établissements vont cher
cher à reproduire ce même ordre 
social. N'oublions pas que, dans. ces 
institutions, les travailleurs sociaux 
s'attellent tous les jours à faire chan
ger l'ordre des choses. Il s'agit, en effet, 
de sortir du cycle marginalité-assista
nat, en donnant aux jeunes les moyens 
à de nécessaires prises de conscience, 
cela s'apprend 'aussi;' dire " non ;, sàns 
pour autant·se' fali·e' "laminer. · -= • " , 

En cela, l'article de N. est particu
lièrement intéressant : être capable 
d'observer, d'essayer de comprendre 
et d'analyser, témoigner de sa révolte, 
voilà quelqu'un qui me paraît bien 
armé pour affronter un devenir! 

Dans l' « ici et maintenant '" il reste 
nécessaire d'unir nos efforts pour que 
chacun puisse prendre conscience de 
sa réalité individuelle sociale ainsi 
qUe sur le plan d'une analyse critique 
d'une société donnée dans un moment 
historique donné . 

Ce n'est, à mon sens, que dans cet 
effort de transmission de nos convic
tions les plus profondes que nous par
viendrons à un monde où les plus 
jeunes n'auront pour lutte que celle 
qui mène à l'affirmation de soi. 

Jeannette Lacaze (Vitry) 

« Libres ·comme l'air» 
Quinze nouvelles pour Radio-Libertaire 

M. Benasayag, N. Choquet, D. Daeninckx, C. Frigara, 
Del Inferno, D. Langlois, S. Livrozet, J.-P. Levaray, 

J.-F. Lymphâm, T. Maricourt, Y. Peyraut, 
A.-F. de Saint-Laurent, Jean-Marc Raynaud, 

W. Rosell, C. Sigala, J.-M. Tixier, 
S. Picard (illustrations). 

Libres comme l'air, 
quinze nouvelles pour Radio Libertaire 

Nos dix premières années ne sont pas seulement exemplaires de la tena
cité et de l'enthousiasme de ceux et celles qui tous les jours bâtissen.t 
Radio-Libertaire .Elles sont exemplaires du cpmbat pour la liberté 
d'expression que toutes les radios associatives ont ·mené contre l'hostilité 
évidente des pouvoirs publics.Dans ce combat beauèoup ont disparu, vic
times essentiellement de la loi de l'argent et du pouvoir politique.C'est 
pour faire écho à ce combat permanent (voire. la guerre du Golfe) que 
Radio-Libertaire a pris l'initiative consistant à faire paraître un recueil de 
nouvelles, toutes con~acrées à ce thème : « la, .liberté d~expression ! ,, 

Format 15X24 cm - 144" page~ . 
Prix de vente : 85 F (port non-c~inprls) -: 1991 

EDUCATION NATIONALE 

Mi~e au point 
a propos 

des réf ormes annoncées 
Avec fracas, dans le n° 824 
du Monde libertaire, 
Patrick (Sarthe Libertaire), 
pion, nous avait annoncé la 
teneur de réformes engagées 
dans !'Education nationale. 
En réaction, Philippe, 
pion lui aussi, 
tient à exprimer un point 
de vue différent. 

S 'IL ~st bien exac~ que !'Education 
nationale veut informatiser les 
lycées, et en particulier le domai

ne " vie scolaire » qui traite des 
absences , je ne crois pas que ce soit 
pour aujourd'hui ni même pour demain, 
car c'est un projet dont j'entends parler 
depuis que je suis pion (trois ans) et qui 
à mon avis a encore de beaux jours 
devant lui, vue la rapidité d'exécution 
des mises en œuvre de projets dans 
!'Education nationale ! Il y a déjà tant à 
faire pour retaper les bahuts délabrés et 
éponger les milliards de la guerre ira
kienne que ce gadget risque plus d'être 
mort-né que prématuré. 

Surtout vu sous l'optique kafkaïenne 
de notre compagnon ! Dans un système 
où on rogne sur tout pour la moindre 
économie (exemples : tout l'hiver, j'ai eu 
16° dans mon internat, on n'a pas de 
matériel pour travailler, la bouffe est 
dégueulasse et distribuée avec parci 
monie ... ), je VOÎS mal OÙ et comment on 
pourrait débloquer de l'argent pour ins
taller un réseau informatisé de cette 
envergure ! Imaginons aussi le fonction
naire parisien devant son terminal , col
lectant les appels de tous les bahuts de 
France. Un délire ! 

Oui, les pions font du flicage aux 
absences . Mais d'une part, ce flicage 

est plus destiné à un usage externe (la 
famille) et jamais un taux élevé d'absen
téisme n'entraîne de sanctions internes 
(du lycée), d'autre part ce flicage permet 
souvent de mettre en évidence des pro
blèmes personnels des élèves qui trou
vent une solution très souvent dans le 
dialogue , soit avec les personnels de vie 
scolaire (CPE ou pions) soit avec les tra
vailleurs sociaux (assistante sociale, 
conseiller d'orientation, infirmière . .. ). 

Les lycées ne sont plus des prisons, la 
discipline est en net recul, parce que les 
publics changent, les mentalités chan
gent , les comportements changent. 
Quelle n'a pas été ma surprise cet hiver 
en découvrant le conservatisme des 
revendications des élèves de mon LEP : 
ils demandent, entre autres, plus de 
pions et de la discipline! De quoi faire se 
dresser les cheveux sur la tête au 
moindre anar de base ! D'autant que 
notre boulot de pion, du fait de notre pré
sence constante auprès des élèves et 
non contre eux, nous permet d'entrete
nir un dialogue fructueux, dans lequel 
nos idées trouvent toujours de l'écho, 
surtout le côté antimilitariste. 

Philippe (Toulouse) 

N.B. : A lire absolument : Les lycéens, de 
François Dubet, sociologue, indispensable 
pour comprendre un peu comment ils vivent 
le lycée et leur présent. 
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LA JUSTICE EN ACCUSATION 

Faux et usage de faux 
au tribunal d'Auxerre 

Une pièce manquante au sein d'un dossier, qu'à cela ne tienne la magis
trature auxerroise se charge de la remplacer par un faux. Telle est la 
bien étrange affaire dont fut victime Abdelhamid Hakkar et que nous 
conte notre correspondant Edouard Tarquin. 
L'affaire, éventée, commence à circuler dans les couloirs des palais de 
justice d'Auxerre et de Paris, dont une douzaine de magistrats se trou
vent poursuivis par M. Hakkar. Le Monde libertaire, soucieux de mettre 
en lumière ce scandale judiciaire, vous livre aujourd'hui ce que nous 
pensons être encore un scoop ! 

L 
E principe selon lequel le strict 
respect de la loi est le seul garant 
du Droit n'est de rigueur que s'il 
ne va pas à l'encontre de ceux qui 

' l'érigent. Dans le cas contraire, 
une amnisti e peut toujours reléguer le 
Droit et la Loi. Mais l'exercice devient plus 
délicat quand l'infraction est commise par 
ceux-là mêmes qui ont à charge de rendre la 
loi. L'amni stie des magistrats ferait 
désordre ... Mais ces derniers ont d'autres 
ressources. Il leur suffit d'étouffer l'affaire 
sous une avanl anch e de décisions juri
diques qu'ils rendront eux-mêmes, pour 
plus de sécurité. 

C'est ce que s'appÜquent à faire une dou
zaine de magistrats d'Auxer re et de Paris, 
poursuivis par un détenu pour un faux en 
écritures publiques. Le crime, prévu par le 
code pénal, est passible de la réclusion cri
minelle à perpétuité (art. 145 et suivants du 
CP). C'est dire que le législateur a mesuré 

COUR D 1 APPEL 
DE PARIS 

Tribunal 
de Grande Instance 

d ' MDŒilR.~ 

la gravité d'un tel acte qui relève de l'attein
te à la Constitution. 

L'affaire débute en 1988. Abdelhamid 
Hakkar, incarcéré depuis 1984, s'aperçoit 
qu'un acte essentiel de la procédure le concer
nant a été falsifié. Après consultation d'émi
nents avocats, maîtres Pelletier, Juramy, 
Bouaïta, il s'avère que l'ordonnance de dési
gnation du juge d'instruction est un faux. 
L'acte ayant été oublié à l'époque, les magis
trats n'ont pas hésité à en fabriquer un de 
toutes pièces pour l'insérer, quatre ans après, 
dans la procédure, allant jusqu'à se servir du 
tampon personnel d'un juge. Il convient tou
tefois de leur accorder les circonstances atté
nuantes, pour l'amateurisme dont ils ont fait 
preuve. Ils ont en effet daté de 1984 un acte 
de procédure rédigé sur un formulaire qui n'a 
lui-même été imprimé qu'en 1988. De plus, 
cet acte est signé par maître Thévenin, 
actuellement président du TGI d'Auxerre, 
qui n'était pas en poste en 1984. 

D E S I G N A T I O N 

-- D 1 U N J U GE D ' I N S T R U C T I 0 N 

<D 
• <D 

Nous, i?résident du Tri'b"""l a'e G · ...,...._ ranGe Instance, 

Vu les a rticles 83, D 27 e t sui va:nts èu Ccxl;; de 

pr~dure ?énale; 

~signons H Gt.·-r• <"v i è0.~o TOUVlER. Juge 

a 1 
ins t ruct i on, ?Our sui.v~ è 1 1 informadon n° 3651/~ 

Fait en notre Oabinet, le 
- 2 SEP. llltl4 

LE PR2SID~NT DU TRIEU~iAL, 

Le faux en question et les erreurs flagrantes qui le désignent 
comme tel: 
- Imprimé en 1988, le document incriminé est daté du 2 sep
tembre 1984 ; 
- signature au bas du document : celle de M. -Thévenin, actuel 
président du TGI d'Auxerre qui n'était pas en poste en 1984. 

Le faux est grossier, et l'intention éviden
te. Il convenait de maintenir à tout prix en 
prison M. Hakkar, inculpé de crimes graves 
(meurtre et vol qualifié) . L'honneur est 
sauf, mais la loi a été bafouée ... 

Un pays dit démocratique ne peut se per
mettre de jouer avec le droit selon la 
conjoncture. Une fois l'erreur constatée, la 
loi supposait que toute la procédure soit 
annulée et l'inculpé relâché. Le maintien 
d'un inculpé en détention, quel que soit son 
crime , ne saurait être un justificatif à la 
transgression du droit, fondement même 
de la démocratie ... 

Cache-cache juridique 

S'est alors engagée une bataille juridique 
entre M. Hakkar et MM. Meyer et Rides, 
procureurs du TGI d'Auxerre, M. Thévenin, 
président du même tribunal, Mme Tuuvier, 
MM. Cagnard et Négron, juges d'instruc
tion à Auxerre, M. Culié , président de la 
chambre d'accusation de Paris, ses asses
seurs, Mme Simon et M. Dupertuys, ainsi 
que MM. Galibert et Lepelley procureurs 
de la même chambre. Du joli monde bien 
décidé à ne pas se laisser traîner en justice 
par un détenu condamné à la réclusion cri
minelle à perpétuité. Tout sera mis en 
œuvre pour décourager M. Hakkar. 

En novembre 1988, la chambre d'accusa
tion présidée par M. Culier lui-même, refu
s~,ra . de .tenir com,pte. dei) nqmbreuses irré
gularités de la preicédure., e1; du faux en 
écritures publiques, a lors même que 
M. Hakkar l'en informait par requête. 

En mars 1989, deux plaintes avec consti
tution de partie civile étaient déposées 
contre les magistrats nommément dési
gnés, auprès du doyen des juges du TGI de 
Versailles - lieu de résidence de M. Hakkar, 
alors incarcéré à Bois-d'Arcy - et du prési
dent de la chambre d'accusation de la cour 
d'appel de Versailles. 

La chambre d'accusation rendra un avis 
d'incompétence, n'ayant pas été désignée 
par la cour de cassation, seule autorité 
habilitée à engager des pousuites contre 
des magistrats. Quant à la plainte déposée 
au doyen des juges, un simple transfert de 
M. Hakkar dans une autre prison rendra 
caduc son lieu de résidence ... 

M. Hakkar persiste ; la justice aussi. En 
été 1989, la cours de cassation de Paris 
refuse de désigner une juridiction pour 
instruire l'affaire, pour motif que les faits 
n'ont pas été constatés. La falsification de 
la pièce est pourtant flagrante ... 
· Entre temps, M. Hakkar sera condamné 

par la cour d'assises d'Auxerre, qui refuse
ra elle aussi de se pencher sur les irrégula
rités et la falsification de la procédure. 
Persévérant, M. Hakar dépose de nouvelles 
plaintes, qui finissent, après maints ava
tars juridiques, par arriver devant la 
chambre d'accusation de Paris. 

L'affaire commence à faire quelque bruit 
dans les couloirs du palais. M. Hakkar n'a 
pas hésité à informer de ses démarches de 
nombreuses autorités telles les président 
des groupes de l'Assemblée, le président du 
Conseil constitutionnel, la Ligue des droits 
de l'homme, le ministère de la Justice , la 
présidence de la République ... 

M. Hakkar est un ressortissant algérien, 
et les autorités de son pays commencent à 
s'inquiéter des méandres d'une procédure 
qui visiblement ne cherche qu'à léser les 
droits de l'un de ses citoyens. Mais juste
ment, M. Hakkar n'est pas un citoyen fran
çais. Condamné à la réclusion criminelle à 
perpétuité, il n'est pas en droit de déposer 
plainte avec constitution de partie civile. 
C'est l'arrêt qu'a rendu la chambre d'accu
sation le 27mars1991, refusant de se pro
noncer sur le fond. 

Pourtant, tôt ou tard, l'affaire devra être 
évoquée en audience, et il sera intéressant 
d'observer comment les magistrats juge
ront leurs pairs. Un dernier détail : 
M. Culier, accusé de faux en écritures, se 
trouve être le magistrat chargé de l'affaire 
Urba-Gracco. La justice n'a donc vraisem
blamement rien à lui refuser ... 

Edouard Tarquin 

Suzanne Blaise, Tristan Cabral, René Cavanhié, Jacques Le sage de la 
Haye, Werner Lambersy, Gérard Lecha, Thierry Maricourt, Jacques Nony, 
Thierry Renard, Serge Utgé-Royo, Ytak ... 

« Un Jour sans guerre, 
poèmes d'aujourd'hui pour la paix » 

édité par « Urgences pacifistes » 

Prix: 70 F 
A commander en souscription à : YTAK, BP 9, 93130 Noisy-le-Sec 

w~ v•- -

EN BREF 
DEBAT 
Le samedi 8 juin, à 15 h, à la librai
rie La Gryffe (5, rue Sébastien
Gryffe, 69007 Lyon), en collabora
tion avec l'ASDPK, est organisé un 
débat sur le thème : 11 Kanaky, le 
statu quo ? » avec Alban Bensa, 
anthropologue, auteur de Nouvelle
Calédon ie, un paradis dans la 
tourmente, éd. Gallimard. 

SOIREE D'INFORMATION 
Le mercredi 12 juin, à 20 h 30, à la 
Maison Verte (127, rue Marcadet, 
75018 Paris), une soirée d'informa
tion et de rencontres est organisée 
sur le thème suivant : 11 Le Maghreb », 

par le collectif anti-guerre du 18e 
arrondissement. 

<< RUPTURES » 

le n ° 4 7 de la revue Ruptures est 
disponible par abonnement simple 
de 90 Fou de soutien de 120 F 
(chèques à libeller à l'ordre de 
«Contre sens»), Au solllllUÛI'e: l'af
faire Boudarel, SOS-Tahlti, l'armée, 
la lutte anti-guerre, le logement 
(CML et Stains), Schaeffer. On se 
procure la revue en écrivant à : 
Ruptures, BP l, 94501 Champigny 
cedex. 

BILAN D'UN PROCES (30/4/1991) 
Les squatters de Neyron, à 
Clermont-Ferrand (cf. ML n°823) 
sont expulsables le 1er juillet, 
comme bien d'autres clermontois. 
Aucun relogement n'a été proposé. 
Le tribunal n'a rendu qu'une simple 
sommation de déguerpir. Un comité 
de soutien a été créé au 24, rue 
Villeneuve (quartier du Port-Saint
Genes). Au moment où des lois sur 
les squatts passent au parlement, il 
est urgent d'agir. 
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Les criminels de guerre français ne se contentent 
pas de crier victoire après avoir fait assassiner des 
Irakiens doublement victimes, du bourreau de 
Bagdad et de leurs bombes prétendument « chirur
gicales ». Ils font poursuivre, aujourd'hui, devant 
leurs tribunaux certains' de ceux qui, avant-hier 
déjà, dénonçaient les ventes d'armes, apportaient 
leur soutien aux Kurdes réprimés, se refusaient 
concrètement à participer, sous une forme ou sous 
une autre à leur croisade militariste. 
Quand le ministre de la guerre peut, sans ennuis, 
quitter son poste devant l'ennemi désigné du 
moment, il est légitime que l'insoumis, d'accusé, 
se fasse accusateur. Soutenir les réfractaires est 
plus qu'une nécessité: un moyen d'hâter la fin de 
toute corvée nationale, de mettre à mal la légitimi
té de l'armée toute entière. 

Procès 
pour délit d'opinion 
L ES procès se suivent mais ne se res

semblent pas. Prenons le cas de la 
chambre SP.é_cialisée dans les 

affaires militaires du Tribunal de grande 
instance de Toulouse : mêmes magistrats, 
même avocat (notre ami Damien 
Thébault) , mêmes poursuites contre un 
appelé bénéficiaire du statut des objec
teurs, mêmes risques judiciaires. Et pour
tant : Bruno Bonnefoy a déserté au bout 
d'une année passée à !'Office national des 
forêts, François Wargnies s'est, lui, refusé 
à accomplir quelque forme de service que 
ce soit, après avoir 1demandé et ·obtenu la 
reca,nnaissance dy statut d ' ~bJE?cteur. l' t,in 
est juridiquement déserteur, l'autre insou
mis. détail, au regard de ce qùi les sépare 
et les rassemble. 

L'essentiel est ailleurs : Bruno, qui com
paraissait mardi 21 mai, a axé sa défense 
sur la base commune du collectif objecteur 
" On arrête tout ,, , qui revendique l'égalité 
des temps de service. Nul doute que son 
attitude soit légitime, tant est discriminatoi
re la durée du service des objecteurs (le 
double de ce!le du service militaire, faut-il 
le rappeler) ; nul doute aussi qu'elle soit 
fondée, en s'appuyant sur les recomman
dations de la Convention européenne des 
droits de l'homme. Il n'est pas surprenant 
que son témoin italien, qui expliqua que la 
cour constitutionnelle de son pays venait 
d'imposer l'égalité des temps de service, 
ait été davantage entendu que le propre 
père de l'inculpé, venu dire son trouble et 
$On regret d'avoir participé à la guerre 
d'Algérie (il est depuis lors notamment 
devenu renvoyeur de papiers militaires et 
objecteurs à l'impôt). 

Défense de l'objection, réaffirmation 
d'un principe, d'un droit fondamental 
autant que bafoué, pour sûr. Procès com
plètement intemporel cependant, sans lien 
aucun avec la sanglante actualité et les 
mutations en cours de l'appareil de 
" défense ,, , donc du Service national. 

Un procès exemplaire 

Gageons qu 'il n'en sera pas de même le 
18 juin, jour où sera rendu le verdict : ce 
mardi matin-là· c0mparaîtra.e n:- ef,fet 
François Wargni~s qui sist, lui{ rn~rn,Ç>re~ du 
Collectif des objecteurs tarnais (COT) 
depuis une dizaine d'années. Fermement 
opposé à tout service national , revendi
quant son insoumission et mettant en 
cause les criminelles responsabilités des 
" décideurs ,, du complexe militaro-indus
triel , François se fait accusateur, insoumis 
" public " • résistant à la militarisation, 
objecteur au sens fort du terme. Il n'est 
qu'à lire la déclaration qu'il a fait diffuser 
comme la pétition qu'il fait circuler (lire p.5) 
pour voir que son procès mérite toute 
notre attention , qu'il ne s'agit pas unique
ment d'être solidaire de son attitude que 
de le soutenir de tous nos moyens. Ce 
sont des idée? , nos idées qui sont en 
cause, des convictions antimilitaristes qui 
sont passibles du tribunal. 

Le procès de François Wargnies est à 
plus d'un titre exemplaire. Il nous appar
tient de tout mettre en œuvre pour qu'il ne 
soit pas conoamné (( pour l'exemple », 

M.A. 

REGARD SUR .. : 

François Wargnies 
insoumis au service civil 

ML : Quelles sont les raisons pour les
quelles tu as décidé de t'insoumettre ? 

François Wargnies : Il y a le fait que 
je ne conçoive pas qu'on puisse disposer 
comme cela d'un an de ma vie sans me 
demander mon avis. Le fait aussi que le 
Service national serve une politique pré
cise, qui est la politique de défense de la 
France, avec laquelle je suis en profond 
désaccord. Elle n'est pas crédible, elle est 
dangereuse et moralement inacceptable. 
Pas crédible parce que sans objet (qui va 
envahir la France aujourd'hui ? ), dange
reuse parce qu'elle crée les conditions de 
sa propre existence. C'est tout un systè
me qui se nourrit de lui-même. En ven
dant des armes au tiers monde, on crée 
les conditions du mal-développement, 
des conditions de guerre. On peut 
prendre pour exemple la guerre du 
Golfe, où l'on a effectivement créé les 
conditions permettant de justifier une 
intervention militaire. 

Ensuite, du moment que l'argent va à 
l 'armée, il ne va pas ailleurs, on ne 
répond pas aux demandes sociales. Il y a 
des problèmes d'exclusion, d'affronte
ments entre communautés, ce qui per
met de justifier plus de flics , et un servi
ce national, où l'on fait croire à 
l'intégration. 

ML : Ne penses-tu pas que toutes les 
politiques de défense, passées et pré
sentes, en~Fra"m'è ·H h illeufs;-érn;t1 les 
mêmes objectifs :?•· " • ~ 

FW : Oui , ce n'est pas un problème 
propre à la France. Les mêmes méca
nismes se retrouvent ailleurs. Il faut 
déjà savoir ce qu'on a à défendre, il ne 
suffit pas de s'intituler patrie des droits 
de l'homme pour prétendre avoir 
quelque chose à défendre, il faut voir les 

« Ce que défend la Défense 
nationale, c'est le profit des 

industriels de l'armement. Et il y 
a une immunité de l'armée par 
rapport à tout ce qui pourrait 

être contrôle de la population. » 

moyens. Or, ni la question des objectifs 
ni celle des moyens n'est jamais posée à 
l'ensemble de la population. C'est un 
sujet qui n'est jamais discuté. L'idée de 
démocratie est remise en question par le 
fait militaire, par la défense nationale. 
C'était flagrant dans la guerre du Golfe. 

Ce que défend la Défense nationale, 
c'est le profit des industriels de l'arme
ment. Et il y a une immunité de l'armée 
par rapport à tout ce qui pourrait être 
contrôle de la population. 

Et c'est aussi tout simplement l'obéis
sance du citoyen, on te demande de faire 
un acte de soumission dès l'entrée dans 
la citoyenneté. 

ML : Est-ce que tu ne penses pas que 
c'est le profit des industriels tout court, et 
celui du complexe politico-étatique, que 
l'armée défend? 

FW: L'armée est un des éléments du 
contrôle social, mais ce n'est pas le seul. 
Il y a une organisation qui permet qu'on 
enlève au citoyen son pouvoir de déci
sion. Le fait de se faire représènter par 
des parlementaires n.'est pas un moyen 
adapté à la démocratie, la démocratie 
passe ailleurs. Quand je dis démocratie, 
je pense à démocratie directe. Il faut 

retrouver au niveau individuel et collec
tifle pouvoir de décision qui est le nôtre. 

ML : Le fa it de s'insoumettre est une 
fa çon de marquer son pouvoir de déci 
sion ? 

FW: Ce n'est pas la seule, mais c'était 
la seule façon de marquer que c'était moi 
qui décidait, au bout du compte. C'est 
une manière imparfaite, ça se limite au 
fait de dire non, de faire savoir qu'on dit 
non, qu'il est possible de dire non. Cela 
ne suffit pas en soi, c'est un acte indivi
duel. Il faudrait que cela s'insère dans 
un mouvement plus vaste pour gagner 
notre pouvoir réel en tant que citoyens. 

ML : Même si c'est toi qui prend le 
risque individuellement, est-ce que tu 
espères que cela mobilisera d'autres per
sonnes? 

FW: Oui, l'insoumission est l'occasion 
de faire l'information sur lès questions 
militaires. On n'est pas tout seul, il y a 
des gens qui ont les mêmes idées que 
nous, pas seulement les groupes mili
tants, mais au-delà . Je pense que la 
majorité de la population peut être 
d'accord avec l'acte d'insoumission. Cela 
paraît un peu naïf, mais une fois qu'on 
pose clairement les problèmes de 
l'armée, ce que ça coûte, à quoi cela sert 
réellement, les conséquences que ça peut 
avoir, telle la guerre du Golfe, et même si 
les sondages disent le contraire, je crois 
que les gens 'ne peùven t 'qÜ'êtr~ d'accord 
avec ce genre. de démarché . ·Parce que 
l'avenir et la survie de la société, et de 
l'humanité au bout du compte, passent 
ailleurs que dans le fait de fourguer des 
milliards dans l'armement, de pomper le 
tiers monde jusqu'à ce qu'il en crève, de 
ramener l'ordre à coups de tapis de 
bombes et de morts. 

ML : On parle de « réformer » la 
conscription ... 

FW: Le Service national n'a plus d'uti
lité militaire. On l'a vu pendant la guer
re du Golfe. Ce ne serait pas passé dans 
l'opinion de faire venir des appelés. Il y a 
eu une mobilisation relative par crainte 
du terrorisme. Mais envoyer des appelés 
en Irak, ce n'était pas concevable, l'opi
nion publique ne l'aurait pas accepté. Le 
Service national n' a plus d'utilité mili
taire aux yeux des politiques, comme des 
militaires, dans le débat qu 'ils ont 
actuellement sur la conscription, mais 
on veut quand même conserver la 
conscription parce que c'est un palliatif 
au chômage, et pour conserver un cer
tain consensus social. Pour un Etat, c'est 
pratique de faire commencer une vie de 
citoyen par un acte de soumission, on 
obéit d'abord, et ensuite on a le droit de 
réfléchir, encore que le droit de réfléchir 
soit accessoire ! 

Dans la mesure où il y a débat, il va se 
dessiner un espèce de service civique, 
qui consisterait en des stages de défense 
de durée réduite, et ensuite un service 
d'utilité sociale. Ce serait la multiplica
tion des services civils. Cela veut dire 
qu'on va affecter les gens dans des ser
vices où il y a de la demande (insertion, 
intégration, formation, santé, police). 
Cela pose un certain nombre de pro
blèmes. Au lieu de mettre en place des 
projets à financer, on comble les trous 
avec des appelés, de la main d'œuvre 
gratuite. C'est toujours un palliatif pour 
réduire les statistique du chômage. C'est 
une manière de ne pas faire les choix qui 
devraient être faits . Matériellement et 

financièrement, ce n'est pas possible de 
dir e : « no tre priorité est l'éducation , 
l'intégration des immigrés, le logement, 

. la fo rmation », et en même temps, de 
passer des milliards dans le secteur de 
l'armement , un secteur sans utilité 
sociale, non productif, qui emploie moins 
de gens à investissement égal. 

On a autre chose à faire qu'à fabriquer 
des armes ! Il faut que cette question soit 
posée clairement, à un moment ou à un 
autre, à la population. 

ML : Est-ce que tu t 'insoumettra is 
aussi à ce service civile ? 

FW : Oui, parce que tout d'abord, il y 
aura toujours une formation militaire. 
Ensuite , parce que dans l'absolu , une 
société n'a pas de services à demander à 
un individu, il fait partie de la société, 
son implication devrait être naturelle 
dans la vie sociale. 

« Le Service national n'a plus 
d'utilité militaire. On l'a vu vu 
pendant la guerre du Golfe. 
Ce ne serait pas passé dans 

l'opinion de faire venir 
des appelés. » 

Même si c'est un service à forme civile, 
il. sert toujours les mêmg_s •objectifs, qui 
seront toujours remplis par une armée 
de métier, contre laquelle il faudra tou
jours lutter, même dans le cas où la 
conscription serait supprimée. 

Ce service civil va aussi trimballer 
l'inégalité . Tous ceux qui seront d'un 
niveau social élevé seront encore plan
qués et réformés . on re t rouvera les 
mêmes inégalités. Il faut aussi parler 
de l'arrivée progres sive des jeunes 
immigrés dans le Service national. Si tu 
t'appelles Mohammed ... Que voudra 
dire pour un jeune issu de l'immigra
tion de faire son service national ? 
Quand il aura fini son service, il retour
nera dans son ghetto ; on l'aura un peu 
« cadré » entre temps, calmé, il aura 
appris les lois, coutumes et mœurs de la 
République française ! Mais l'Etat s'en 
fout royalement. On appelle ça de l'inté
gration ... Il y aura aussi une compéti
tion sur les postes, l'emploi, qui touche
ra autant les femmes que les hommes. 

ML : Comment envisages-tu ton pro
cès ? 

FW : Beaucoup de choses dépendent 
du soutien, c'est important, essentiel. 
Cela aide à faire comprendre que 
l'insoumis n'est pas quelqu'un tout seul 
dans son coin avec des idées bizarres, 
mais qu'il y a des gens qui partagent ces 
idées. Cela permet de donner à un cas 
qui pourrait être purement juridique, 
son contenu politique réel. Pas seule
ment devant le tribunal, mais vis-à-vis 
de l'opinion; à travers les médias. 

Au bout du compte , nous avons rai
son, et on finira par nous rendre raison 
de toute manière. J 'espère que cela sera 
le plus vite possible, et que ce ne seront 
pas les faits qui nous rendons raison, 
comme dans la guerre du Golfe, mal
heureusement. Qu'on attendra pas le 
bain de sang final pour construire une 
autre société ... 

Propos recueillis par Anne 
(liaison du Tarn) 
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Objectif : . abolir le Service national 
A récente guerre du Golfe a 
notamment mis en évidence 
l'absence d'un réel mouve
ment antimilitariste. Aurions-L nous par trop oublié que 

l'armée sert aussi à faire la guerre ? 
Sans doute. Mais pas seulement : com
ment un mouvement pourrait-il exister 
sans identité, valeurs et objectifs com
muns ? Sans objectifs concrétisables, au 
moins à moyen terme ? 

Alors que des réfractaires sont une 
nouvelle fois traduits en justice, l'heure 
est à la solidarité active , au soutien 
concret, mais aussi aux bilans et pers
pectives. 

Les luttes antimilitaristes de ces der
nières années ont été menées autour de 
l'objection et de l'insoumission, donc 
apparemment centrées autour du servi
ce. En apparence seulement. Bien des 
objecteurs ne visent plus que l'aménage
ment des conditions d'exécution de l'une 
des formes du Service national, quand la 
plupart n'ont d'autre ambition que 
d'effectuer au mieux ce qu'ils se repré
sentent comme un stage d'insertion pro
fessionnelle de longue durée. La situa
tion est désormais telle qu'il y a même 
quelque abus de langage à parler 
d'objection pour évoquer ces démarches 
individualistes peu éloignées des préoc
cupations dé nombre d'appelés . Les 
bénéficiaires d'un statut d'objecteur arra
ché par les luttes ne sont pas les seuls à 
vouloir éviter caserne, uniforme et pas 
cadencé le fusil sur l'épaule. 

Par ailleurs, la solidarité avec les 
réfractaires poursuivis ou menacés de 
llêtre a longtemps été l' .. crccasicrn 'de 
manifestatio'ns de soutien.' Mats· ëetfe 
indispensable solidarité, épuisante parce 

que répétitive, n'est-elle pas trop souvent 
restée sur des bases défensives et sim
plement humanistes ? N'a-t-elle pas, sur
tout, davantage attiré l'attention sur la 
gravité des sanctions encourues ou infli
gées que sur les motivations des insou
mis publics? 

Crise d'identité 

Il y a là comme un 'double échec pour 
ceux qui pensent que l'essentiel n'est 
pas tant d'être " en-dehors ,, ou " à côté ,, 
de l'armée que de s'affirmer concrète
ment contre l'appareil militaire et le mili
tarisme. Nous avons sans doute commis 
la même erreur : le refus du service mili
taire nous paraissait tellement aller de 
soi que nous en sommes arrivés à 
oublier que le Service national c'est 
encore, pour l'immense majorité des 
conscrits, la caserne, l'embrigadement et 
la servitude militaire. Oublié aussi, quand 
nous parlions de service civil , que la plu
part des appelés affectés hors des 
casernes étaient désormais dans la poli
ce, la coopération, les laboratoires de 
recherche, dans les entreprises, les 
administrations et non dans quelques 
associations. 

Cruel constat : nous sommes assuré
ment victimes de notre courte vue, de 
notre absence de perspectives. Un mou
vement antimilitariste, comme tout mou
vement social, ne peut exister que s'il a 
une identité, des valeurs et des objectifs 
communs. Non seulement des analyses 
et convictions partagées, mais aussi des 
objectifs c9ric.r.é.ti?aqle$... ahJ. moins à court 
terme: Lémo~fils Gjue.l'on'puisse dire c'est 
que nous connaissons une sérieuse 

Pétition de soutien 
à François Wargnies 

Protester contre la répression frappant les réfractaires, c'est sans doute nécessai
re. Mais ô combien insuffisant quand l'insoumis est moins poursuivi pour son refus 
du « service » que pour ce qu'il dit, les idées qu'il exprime et incarne. Remarquable 
est, à cet égard, la pétition que François propose à notre signature·: oui, son insou
mission est légitime ; oui, nous accusons les criminelles responsabilités de ceux qui, 
aujourd'hui, osent le faire traduire en justice ! 

François Wargnies, objecteur de conscience-insoumis au Service national, passe
ra en procès le 18 juin 1991 devant la chambre spécialisée dans les affaires mili
taires du tribunal de Toulouse. Il est accusé d'insoumission en temps de paix pour 
avoir refusé de répondre à un ordre de route lui enjoignant de rejoindre son affec
tation le 16 janvier 1991. le 16 janvier, à 0 h, expirait l'ultimatum adressé par les 
forces coalisées à l'Irak. La nuit suivante, des milliers de tonnes de bombes tom
baient sur Bagdad. 

Nous nous demandons au nom de quel principe démocratique, au nom de quelle 
volonté de paix, au nom de quelle conception de la défense nationale des centaines 
de réfractaires au Service national sont empriso:nnés en France, comme le dénonce 
chaque année Amnesty International, alors que ne sont pas inquiétés ceux, 
hommes d'Etat et industriels, qui ont soutenu et armé le régime de Saddam 
Hussein, dont ils ne pouvaient ignorer, bien avant la guerre du Golfe, la nature dic
tatoriale, et qui ont de ce fait : 

- permis l'invasion de l'Iran en 1980, celle du Koweït en 1990, et les deux guerres 
terriblement meurtrières qui en ont découlé ; 

-permis le bombardement à l'arme chimique du village d'Halabja en 1988, auquel 
ont participé des avions français, et le génocide du peuple kurde. 

Nous considérons par ailleurs, comme Amnesty International, que le fait d'empri
sonner les réfractaires au Service national constitue une atteinte à la liberté d'opi
nion, intolérable en France comme ailleurs, et demandons en conséquence l'arrêt 
immédiat des poursuites à l'encontre de François Wargnies et de tous les réfrac
taires. 

Nom ..... ..... ........ ... ...... .... .. ..... .. ...... ........ ... Prénom ..... ........................... . 
Adresse .. ... ....... .... .... ... ........ ......... .............. Ville ...... .. : .............. ............ . 

Signature: 

Les signatures sont à envoyer au COT, BP 229, 81006 Albi cedex. Cette pétition sera transmi
se au Président de la chambre dans les affaires militaires. 

crise d'identité. Et sommes en face d'une 
double nécessité : celle de redonner du 
sens, un sens antimilitariste, à l'objection ; 
celle, aussi, de faire en sorte que les 
refus personnels des réfractaires s'insè
rent dans une démarche collective. Dans 
un cas comme dans l'autre, de retrouver 
des raisons d'agir, des racines histo
riques comme des objectifs concréti
sables. Pour les recrues forcées, bien 
sûr. Mais aussi pour tous ceux et celles 
qui entendent œuvrer à la transformation 
radicale de la société. Nous ne pourrons 
agir avec quelque efficacité contre le mili
tarisme qu'en dévoilant ses prétextes et 
alibis, qu'en dénonçant ses valeurs et les 
ressorts qui fondent sa légitimité usur
pée. 

Une armée à deux vitesses 

La guerre du golfe a souligné le rôle de 
supplétif, sinon d'auxiliaire encombrant, 
des conscrits dans les armées occiden
tales qui y ont encore recours : face à une 
armée irakienne majoritairement fondée 
sur le recrutement forcé (conscrits et 
mobilisés). les Etats occidentaux ont ali
gné des techniciens et baroudeurs exclu
sivement volontaires. Le choix présiden
ti e I de tenir à l'écart les appelés, et 
l'épisode des vrais appelés-faux engagés 
de la marine, ont mis en rage les officiers 
généraux, même si elle a sur le moment 
contribué à anesthésier l'opinion. L'utilité 
prétendue du service militaire en sortait 
une nouvelle fois mise à mal. 

Une réunion tout à fait officielle, prévue 
d~ lor;igue date mqis tenue en pleine guer
re , était à cet éga"rd Ï·iche J:Fenseig ne
ments : le colloque " Conscription et 
armée de métier '" qui s'est déroulé les 
12, 13 et 14 février au Sénat puis à 
l'Assemblée, à l'initiative de la Fondation 
pour les études de fa défense nationale. 
Des képis étoilés étaient rassemblés par 
dizaines autour d'un thème que les antimi
litaristes tardent trop à penser. Le moins 
que l'on puisse dire c'est qu'il y avait 
comme un décalage entre les contribu 
tions et interventions, pendant deux jours, 
des politologues, stratèges, officiers, éco
nomistes et autres ethnologues , 
concluant dans leur majorité, et souvent 
avec regret, au déclin inéluctable du servi
ce militaire , et le discours lénifiant du 
sous-ministre, langue de bois se refusant 
à admettre les mutations en cours. 

Les gouvernants socialistes ayant arrê
té leur réflexion doctrinale à L'Armée nou
veffe de Jaurès (1910) , il y a tout lieu de 
redouter que la réforme du service pro
chainement mise en œuvre se limite à 
développer une durée du service différen
cées et une armée à deux vitesses. Leur 
souci de sauvegarder les mythes attachés 
à la conscription, leur mystique des 
fameux liens " armée-nation » les conduit 
à n'envisager pour l'immédiat qu'une 
simple opération de toilettage. Forcément 
provisoire : plusieurs raisons permettent 
de penser que l'avenir du service militaire 
appartient déjà au passé. 

Institution sous perfusion 

Des raisons stratégiques, techniques, 
d'abord : ce sont des nécessités opéra
tionnelles, de nombre et ·de mobilité, qui 
ont présidé au développement du service 
militaire. Et qui sont, aujourd'hui, en train 
de créer les conditions de son dépérisse
ment. Bien avant l'effet Golfe, le nucléaire, 
les systèmes d'armes et la mise en scène 
de nouvelles " menaces » ont condamné 
le service, en faisant disparaître le 

« besoin,, de masses d'hommes équipés 
d'un armement individuel. Le passage à 
l'armée de métie.r est, du reste , largement 
amorcé. 

Des raisons sociologiques et politiques, 
ensuite : le caractère scandaleusement 
inégalitaire du service est porteur de ten
sions sociales. Comme l'a souligné le col
loque de février, on assiste de plus en plus 
à une convergence entre un nombre 
croissant d'" experts ,, qui estiment que 
leur défense peut se passer de l'enrôle
ment obligatoire et celui de politiques 
convaincus qu'une armée de volontaires 
n'est pas nécessairement une force préto
rienne. Les mutations à l'Est, les accords 
de désarmement, vont inévitablement 
entraîner une redéfinition des stratégies et 
du format des armées, donc une réduction 
des effectifs. Dans un contexte où le 
nombre de soldats devient un argument 
diplomatique, un objet de négociation, il 
fait peu de doute que la " qualité ,, profes
sionnelle ne l'emporte sur la qualité des 
conscrits . La perspective européenne, 
enfin : malgré une montée, à redouter, des 
nationalismes, notamment à l'Est, le 
déclin de l'Etat-nation est sérieusement 
entamé. La construction de l'Europe 
contribue à ce déclin d'un cadre socio
politique dans lequel était apparue la 
conscription moderne. 

Est-ce à dire que les antimilitaristes 
peuvent attendre et se contenter de croi
ser les bras ? Certes non. L'institution me 
paraît sous perfusion et condamnée à dis
paraître. Comme le sont, du reste, l'agri
culture traditionnelle, le petit commerce 
ou le microsillon 33 tours. Service 
.cor.idamné, mais pas mort, il s'en faut : 
d_es'lllu'siohs perdurent: le poids du tradi
tionalisme est réel, comme est certaine 
l'inertie des « décideurs ,, politiques. 
L'agonie du service militaire peut se pour
suivre pendant des années mais, à terme, 
d'ici trois, cinq, dix ou quinze ans, la cir
conscription sera rangée au musée mili
taire, à côté des armures et autres arba
lètes . Une chose est sûre : il serait 
dommage que les antimilitaristes ne met
tent à profit cette situation pour se faire 
entendre. 

Le maillon faible 

Le rôle essentiel du service étant 
aujourd'hui idéologique (légitimer les 
dépenses militaires et l'armée en son 
entier), c'est sur ce terrain, je pense, que 
les antimilitaristes peuvent le plus effica
cement apporter leur contribution. Sans 
sous-estimer l'importance des arguments 
techniques, en dénonçant les mythes 
égalitaires, formateurs et démocratiques 
de la corvée. En critiquant concrètement 
le sacrifice injuste, inutile et liberticide. En 
créant, en fond, du dissensus autour de 
leur " défense ,, nationale. En répondant, 
en quelque sorte, aux craintes exprimées, 
il y a peu, par l'ancien secrétaire d'Etat à 
la défense Jacques Boyon, qui s'inquiétait 
en comité restreint que le service « puisse 
devenir le point faible qui serait l'objet de 
l'offensive menée contre les forces de 
défenses"· " Je pense, poursuivait cet 
expert en manipulation, que les critiques 
contre le Service national peuvent devenir 
un des moyens de mettre plus facilement 
en cause /'importance que l'on veut don
ner à notre effort de défense. ,, 

On ne saurait mieux dire : le « point 
faible ». Toute armée, toute forme 
d'armée, tout système militarisé est, bien 
sûr, nocif et à supprimer. Nous n'avons 
pas à choisir entre l'armée professionnelle 
et l'armée de circonscription, entre la 
peste et le choléra ; c'est là le problème de 

l'Etat et de ses serviteurs, pas le nôtre. 
N'empêche que l'armée de métier existe 
déjà bel et bien, et qu'il nous appartient de 
faire des choix tactiques , d'efficacité. Ne · 
croyez-vous pas qu'i l soit temps de mettre 
en œuvre une campagne pour l'abolition 
immédiate et complète du Service natio
nal ? Une campagne qui reflète et prenne 
en compte les aspirations de tous ceux et 
toutes celles qui entendent entraver ce 
que les gouvernants nomment « effort de 
défense ,, et que nous savons être une 
militarisation tentaculaire ? 

La conscription n'est vraiment pas une 
histoire de conscrits ni seulement qu'une 
affaire d'hommes : l'institution joue un rôle 
pour la société toute entière, nous 
sommes toutes et tous concernés, que 
nous le voulions ou non, par son devenir. 
Peu importe, à cet égard, que nous ayons 
accepté ou refusé le compromis individuel 
du service, que nous soyons ou ayons été 
réfractaires, en affectation ou exemptés. 
Pour une fois que nous pouvons 
« gagner ,, , autant ne pas nous en priver. 
N'y-a-t-il pas là, enfin, l'occasion de 
redonner du sens, une identité collective à 
nos démarches individuelles ? En bref, 
agir pour l'abolition de la conscription peut 
être, pour celles et ceux qui aspirent à 
dynamiser un mouvement social, un 
objectif concret et concrétisable à moyen 
terme, un objectif rassembleur qui dépas
se les situations personnelles de sexe, 
d'âge ou de situation face à l'obligation. 

En finir avec le service 

L'épouv.antail armée de métier ? 
Soyons sérieux : la majorité des coups 
d'Etats ont é.té commis, depuis 1945, par 
des armées dites de conscription. De 
même que la plupart des dictatures et 
tous les régimes totalitaires se sont 
appuyés sur le service militaire. A l'aune 
des droits de l'homme, les conscrits font 
vraiment piètre figure : demandez donc 
aux Noirs sud-africains, au Kurdes, aux 
Palestiniens, aux étudiants chinois ou aux 
jeunes algériens en révolte ce qu'ils pen
sent des balles de " leur ,, armée « popu
laire ,, , des agissements des " enfants du 
peuple ,, sous l'uniforme. 

Certes, l'abolition du service ne serait 
qu'un pas, qu'une étape vers la démilitari
sation. Possible à moyen terme, la fin du 
service n'en est pas moins souhaitable : 
pour démilitariser les esprits, puisqu 'il 
s'agit de mettre à nu les mythes et alibis 
occultant les fonctions de l'appareil militai
re ; pour l'évolution des mentalités, aussi : 
la caserne n'est pas le seul lieu d'enfer
mement ni le seul outil de conditionne
ment mais c'est là, aussi, qu'on fabrique 
des mâles dominateurs, xénophobes. Il 
en va, enfin, d'un progrès pour les libertés 
individuelles et collectives : aurions-nous 
oublié que la caserne est le lieu du non
d roit, que la servitude militaire est, de 
toutes, la plus ignoble ? Oublié que cet 
impôt du temps relève, tout simplement, 
et quelle qu'en soit la forme, de la corvée 
et du travail forcé ? 

A propos d'esclavage : ce n'est pas une 
conscience humanitaire aiguë ni une 
révolte qui ont mis fin à ce fléau, mais bel 
et bien le progrès technologique et socio
logique en cours fera de même pour cet 
autre fléau qu'est le recrutement obligatoi
re. On y viendra tôt ou tard. Mais il ne sera 
pas sans intérêt d'y avoir quelque peu 
contribué, d'avoir précipité son abolition. 
D'avoir œuvré, ensemble, pour en finir, 
aussi vite que possible , avec l'âge des 
casernes. 

Michel Auvfav 
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POUR L'ANNIVERSAIRE DU PRINTEMPS DE PEKIN ... 

Retour en Chine 
De la contestation estudiantine au soulèvement populaire 

« Réformes » écono
miques, enseignement éli
tiste, tels étaient les sujets 
traités par Charles Reeve 
dans nos précédents 
numéros. Ici, l'auteur fait 
l'étude du mouvement du 
Printemps de Pékin, qui 
d'estudiantin devint popu
laire et n'en fut que plus 
réprimé par le Parti. 

L 
E mouvement du Printemps 
1989 va naître et prendre 
forme dans une Chine en 
crise. Devant faire face à des 

: difficultés économiques 
croissantes, coincé entre les impératifs 
d'un capitalisme d'Etat stagnant et les 
déstabilisations provoquées par le 
capitalisme pri".-é _sauvage, l'Etat com
muniste donne des signes d'indécision. 
Les structures rigides, héritées du 
modèle maoïste stalinien, sont ébran
lées par la décomposition sociale. 

Après avoir cerné les conditions 
concrètes à partir desquelles les étu
diants se sont mobilisés, il faut mainte
nant regarder de plus près les change
ments dans la composition sociale du 
mouvement, au fil des jours. Bien enten
du, on ne trouvera pas ici une chronolo
gie· détaillée des événements (1). Ce qui 
nous importe est de dégager quelques 
idées générales, permettant de com
prendre le contenu du mouvement, son 
aboutissement violent. 

Lors de leurs premières manifesta
tions, en avril 1989, les étudiants 
avaient reçu le soutien, passif mais 
chaleureux, du peuple de Pékin. A par
tir du moment où la frange la plus com
bative décida d'occuper la place Tian
an-men (la grève de la faim, début 
mai), les rapports avec la population 
vont changer. L'occupation de la rue va 
entraîner l'éloignement des étudiants 
les plus proches _des réformistes du 
Parti. En même temps, tous ceux qui 
étaient en conflit avec le pouvoir com
muniste se rapprochèrent du mouve
ment. Compte tenu de l'état de l'insa
tisfaction sociale qui existait dans les 
grandes villes, il était inévitable que de 
vastes secteurs du peuple s'engouffrent 
dans la brèche ouverte par la contesta
tion estudiantine. 

On trouvera là un échantillon de la 
diversité populaire dans une grande 
métropole du tiers monde : des 
ouvriers, des chômeurs, des margi
naux. Il y aura aussi ceux qui représen
taient les nouvelles « couches » sociales 
nées de la période de « modernisation » : 

les petits commerçants et affairistes, 
les trafiquants en tout genre, les tra
vailleurs précaires, le « prolétariat flot
tant». Très rapidement, ces « non-étu
diants ,, se sont trouvés placés dans le 
rôle de « serviteurs ,, du mouvement 
estudiantin (2). On était, après tout, 
dans la Chine post-maoïste et l'élitisme 
estudiantin laissait peu d'espace à 
l'expression autonome de tout ce 
peuple. 

Ces sympathisants soutenaient de 
tout cœur la revendication de démocra
tie. Ils lui donnaient un contenu bien 
précis et en accord avec leurs intérêts 

immédiats : la défense des principes de 
l'économie de marché, et aspiraient à la 
«société de consommation». Comme ils 
ne représentaient aucune force sociale 
précise, ils eurent peu d'influence sur 
l'orientation du mouvement. · 

Par ailleurs, quelques ouvriers et tra
vailleurs venus rejoindre les étudiants 
sur la place Tian-an-men, sentiront la 
nécessité de s'organiser de façon indé
pendante et ils vont former l'Union 
autonome des ouvriers de Pékin. Si le 
mouvement estudiantin n'a pratique
ment pas laissé de textes sur les moti
vations et les buts de sa lutte, ce petit 
noyau va, au contraire, produire de 
nombreux écrits (appels, tracts ... ) (3). 

« Compte tenu de l'état de l'in
satisfaction sociale qui existait 

( ... )de vastes secteurs 
du peuple s'engouffrent dans 

la brèche ouverte de 
la contestation estudiantine. » 

Les étudiants se considéraient comme 
l'expression de la ligne la plus réformis
te du Parti. Les travailleurs militants 
révoltés se savaient, de leur côté, très 
minoritaires. Pour survivre en tant que 
force indépendante, il leur fallait.abso
lument pouvoi r, ~'ad:r:e~se~ ~ux aùtrés 
travailleurs. C'est pourquoi ils donne
ront une importance primordiale à 
l'agitation et à la propagande. 

Combien d'organisations autonomes 
ouvrières ont réellement été créées ? 
Par qui? Comment se sont-elles consti
tuées ? Qui écrivait leurs textes ? 
Combien étaient-ils à y participer : 
quelques dizaines ou quelques milliers ? 
Des questions auxquelles on manque 
de réponses, les informations sur ces 
organisations étant vagues et souvent 
contradictoires (4). Sans aller jusqu'à 
parler de l'« envergure du fait autono
miste » (5), et tout en refusant un 
triomphalisme de circonstance, il est 
indéniable que la création des Unions 
autonomes a apporté une dimension 
nouvelle au mouvement qui était resté, 
jusqu'alors, en phase avec les institu
tions dominantes. Que des travailleurs 
s'organisent - et proposent aux autres 
d'en faire autant - en dehors des syndi
cats officiels, voilà la première initiati
ve inacceptable pour le pouvoir commu
niste. 

A l'origine, la plupart de ces militants 
. venaient probablement du secteur de la 

classe ouvrière dit du « bol de riz en 
porcelaine». Il y avait, peut-être aussi, 
quelques ouvriers du secteur du « bol de 
riz en fer » ; critiques envers le régime, 
mais qui ne pouvaient pas s'exprimer 
ouvertement au sein des grandes enti::e
prises d'Etat. Une situation qu'on a 
déjà connu dans d'autres circonstances, 
ailleurs qu'en Chine ; en Mai 68 en 
France, par exemple. Des ex-fonction
naires de la base du Parti, déclassés 
par le processus de « libération écono
mique », étaient aussi présents . C'est 
vraisemblablement de leurs rangs que 
vinrent des « chefs » auto-proclamés, 
ceux qui rédigèrent la plupart des 
textes. Trois indices tendent à appuyer 
cette hypothèse : leur prudence vis-à
vis des syndicats officiels, le PC vu 
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comme " lè parti de.la ·ciasse ouvrière>>,' ~ ' ' Il nous faut, enfin, parler de l'acteur 
enfin et surtout, le jargon marxiste
léniniste de leur prose. Leur but avoué 
était d'« entraîner le prolétariat péki
nois dans le mouvement ( ... ), en tant 
que sujet » (7). Et « en un laps de temps 
très court le mouvement s'était étendu à 
plusieurs villes. ( ... ) Les travailleurs 
étaient venus d'autres villes pour les 
rencontrer. Un réseau national com
mençait à s'organiser » (8 ). A Pékin tout 
au moins, leurs textes ont été large
ment diffusés dans la population. Mais 
leur appel à la grève générale est resté 
lettre morte et la portée de leurs initia
tives n'a pas dépassé la rue. Malgré 
cela le pouvoir communiste a pris peur 
et a rapidement réagi. C'est ainsi que 
les contrôles de présence ont été renfor
cés dans les entreprises. On peut dou
ter de leur efficacité quand on connaît 
l'ampleur de l'absentéisme et la désaf
fection du travail dans ce type de socié
té. Il semblerait, d'autre part, que .des 
primes de « non-participation aux 
manifestations » auraient été versées 
aux travailleurs. Qu.oi qu'il en soit 
l'armée a finalement été amenée à pro
téger les grandes concentrations indus
trielles de l'agitation de rue. Ce fut par 
exemple le cas de la Grande Aciérie de 
Pékin où travaillent quelque 200 000 
personnes (9). Le vrai problème était 
posé: celui de la confiance dans la clas
se ouvrière. 

En tant que classe, les ouvriers reste
ront passifs et les quelques activistes 
de l'Union autonome, continueront leur 
agitation de manière isolée. C'est pour
quoi toute comparaison qu'on ait pu 
faire avec Solidarnosc en Pologne est 
sans fondement. En Pologne, l'organi
sation de masse est née directement à 
partir d'une lutte généralisée sur les 
lieux de travail. En Chine, au contrai
re, la constitution de ces petits noyaux 
contestataires s'est faite à l'extérieur 
des relations sociales d'exploitation. 

qui va jouer un rôle capital au cours des 
derniers jours du Printemps 1989. Il 
s'agit du peuple de Pékin, le peuple des 
quartiers ouvriers ; auquel s'était pro
bablement joint un grand nombre des 
« prolétaires flottants » qui déferlaient 
sur les villes chinoises depuis des mois. 
Ce peuple - que les étudiants et la pres
se appelleront les « citadins » (lao
baixing) - va se mobiliser dans la rue à 
partir du moment où les bruits de 

« Ce peuple va se mobiliser 
dans la rue à partir du moment 

. où les bruits de bottes 
se feront entendre. Ce sont 

eux (les « citadins ») qui 
construiront les barricades ... » · 

bottes se feront entendre (10). Ce sont 
eux qui construiront les barricades, 
couperont les routes pour empêcher les 
troupes d'avancer, discuteront avec les 
soldats, les affronteront au besoin pour 
prendre les armes, brûleront les chars . 
«(. .. )Des groupes d'activistes se sont 
organisés dans tout Pékin. Il y avait 
entre autres des groupes de "brave-la
mort" composés d'ouvriers et de gens du 
peuple qui s'engagèrent à mourir pour 
empêcher l'armée de rentrer dans la 
ville. Il y avait aussi des groupes 
d'ouvriers qui, ensemble avec des 
groupes d'étudiants (fort bien organi
sés) contrôlaient les quartiers et mainte
naient l'ordre (les forces de police étant 
invisibles partout après le 20 mai) ,, (11 ). 
C'est, bien sûr, parmi ces « citadins ,, 
qu'on relèvera le plus de morts; c'est à 
eux qu'on demandera de payer la balle 
avec laquelle on les exécutera ! 

Et, pourtant, c'est des citadins que 
l'on parlera le moins. Certes, les 
médias reconnaîtront leur présence, 

surtout au cours des affrontements de 
rue avec l'armée. Mais à chaque fois ils 
tiendront le rôle de la « brute du 
peuple '» toujours à la traîne des étu
diants. Chacun sait que l'ouvrier se 
vend moins bien que l'étudiant, qu'une 
révolte populaire fait peur mais que, 
par contre, le « sacrifice » suivi d'un 
« massacre d'innocents » émeut les 
braves gens ! Les journalistes ont vu et 
rapporté des faits qui correspondent à 
leur vérité à eux. Les autres faits , 
l'autre vérité, ne les intéressaient pas. 
Un observateur averti commentera : «Le 
monde entier regardait ; les journa
listes se sont considérés la plupart du 
temps comme des garants de la sécurité 
des étudiants. Il y avait, dans l'idéalis
me pacifique des étudiants quelque 
chose ( ... )qui attirait l'attention des 
Occidentaux et qui les entraînaient à 
sous-estimer le rôle essen'tiel des lao
baixing » (12). 

Charles Reeve 

(prochain article: « Quand l'agita
tion sociale sème le trouble parmi 
l'élite ») 

(1) Voir la chronologie publiée dans la revue 
Iztok (Paris), «Le déclin de la dynastie Ding '» 
juin 1990. Voir aussi le n° spécial sur la Chine 
de la revue Inprecor (Paris), 2juin1989. 
(2) L'exemple le plus connu étant celui des 
ruot.wd§,"<Ul·Î· .§uivaient le déplacement _Qes_ 
ÎOFcês rëprëss1ves. - - - -
(3) Des textes ont été publiés dans la revue 
trotskiste lnprecor (juin 1989). La revue de 
même courant qui paraît à Hong-Kong, 
October Review, a aussi publié de nombreux 
matériaux. Il faut souligner le choix de 
textes de l'Union autonome publié dans la 
revue libertaire Iztok, op. cit. 
(4) Les personnages qui ont parlé, en exil, au 
nom de l'Union autonome, ont souvent tenu 
des propos étranges. Ainsi M. Yue Wu, qui se 
présente comme " vice-commandant en chef 
de l'Union •>, déclare : " Nous n'avons pas eu 
le temps d'élaborer des textes >>, alors que des 
dizaines d'écrits signés par l'Union circu
lent.. . (interview, le Monde, 1er septembre 
1989). 
(5) Angel Pino, « Les ouvriers de pékin ont 
commencé à s'organiser >>, Iztok, op. cit. 
(6) Ibid. 
(7) Témoignage d'un militant ouvrier de 
Hong-Kong, Inprecor, Paris, 22 juin 1989. 
(8) Ibid. 
(9) En Chine, les travailleurs sont logés par 
l'entreprise. C'est un des avantages du sys
tèmes du « bol de riz en fer» . Pour le pouvoir, 
c'est aussi un moyen de contrôler la classe 
ouvrière. La « modernisation Deng » et 
l'essor du secteur du" bol de riz en porcelai
ne » ont bouleversé cette situation. 
(10) Le 19 mai 1989, les convois militaires 
seront arrêtés par la population à sept kilo
mètres du centre de Pékin. le lendemain, la 
loi martiale sera proclamée. · 
(11) Robin Munro," Who died in Beijing, and 
why »,The Nation (New York), 11juin1990. 
Robin Munro était en Chine au service 
d'une organisation humanitaire améri
caine. Il aurait été un des derniers 
Occidentaux à quitter Tian-an-men 
dans la nuit du 3 au 4 juin. Il prétend · 
que beaucoup de journalistes couvrant 
les événements ont écrits leurs repor
tages de la fenêtre de leurs hôtels (dans 
le style de journalisme qui a « fait » 

la « Révolution roumaine » ... ) Selon 
lui : « un massacre a bien eu lieu mais 
pas à 1ïan-an-men et pas particulière
ment parmi les étudiants. La grande 
majorité de ceux qui ont été tués 
étaient des ouvriers et des laobaixing 6 
et ils sont morts dans les rues de 
l'ouest de Pékin » . 

(12) Ibid. 
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NOTES DE LECTURES 

<< Voleur de poules >> 
Roger Knobelspiess, éd. Fla111111arion 

M ALABARS ou carambars. Bibi 
Fricotin, Spiderman ou 
Crados. Duraton, Furax ou 

Goldorak. Piaf, Bécaud, Elvis ou 
Prince. Guerre mondiale, d'Algérie 
ou du Golfe ... Quand on plante un 
décor, Pérec ou Thiéfaine, c'est qu'on 
garde son enfance, son adolescence, 
au coin du coeur « entouffé » de 
braises vivaces. Qui, vraiment, n'y 
sacrifie pas ? Est-ce que ce ne sont 
que des souvenirs, les copains, les 
frangins, les conneries, les rigolades, 
les punitions ? Les lignes à faire, les 
récrés, le caté, le dessert privé, les 
taloches, les devoirs du soir, les pro
blèmes, les problèmes de calcul, les 
vacances, les billes, les étrennes ? Et 
puis, bien sûr, le premier bal ou la 
première boum, les premiers palots, 
les premières caresses, les trous de 
serrure, les photos qu'on se passe en 
cachette,:les premières branlettes, la 
4 Cv ou la Simca 1 000 ou la Super 
Cinq, l'effroi serein de découvrir un 
autre corps, sur la banquette arrière, 
ou dans la cave·.de la cité, ou dans une 
chambre un après-midi où l'on sèche 
les cours ... Des souvenirs, rien que 
des souvenirs, tout ça ? Allons donc, 
nous y sommes toujours , tout vient 

de là, de notre mémoire et non pas de 
notre naissance. C'est là, en ça, que 
nous nous sommes fait. Que nous 
viennent notre façon d'aimer, de rire, 
de nous dévoiler, de nous révolter. 
Une enfance, une adolescence, les 
nôtres, elles sont belles, c'est le temps 
qui « surplace » avec joie quand un 
flash nous en revient ... 

« J'avais l'enfer dans 
mes langes » 

J'ai lu une enfance et une adoles
cence dans un livre qui dit qu' « il ne 
m'aurait pas déplu d'être baptisé 
a uec une pince-monseigneur ». Il y 
avait Bibi Fricotin, Furax, Elvis et 
tutti quanti. Mais il y avait vache
ment plus de baffes, de cris, de 
menaces, de punitions que dans les 
miennes. Il y avait les coups, les 
injures, les brimades, les poux, le 
mépris, les cuites, la faim, les flics, la 
misère, l'inceste de force , les femmes 
perpétuellement en cloque, la crasse, 

Octave Mirbeau par Edgar Chahine 

la zone, les casses, les bastons, les 
galères. Et au bout, ça devient l'adul
te, la mort du frangin et la taule ... 
« J'avais l'enfer dans mes langes >>, y 
dit-on . .. 

La misère mais jamais le misérabi
lisme, jamais la complaisance que 
l'on trouve chez les auteurs chrétiens 
(Vandenmeersch et consorts) pour le 
sordide, jamais la résignation carita
tive (copyright Abbé Pierre). Dans ce 
livre, la misère qui, vécue, on sait de 
quoi il retourne, dynamise la révolte, 
l'insoumission, le refus. « Désobéir 
fut ma vocation et ma fraternité va à 
ceux qui refusent le sacrifice du pré
sent ». La misère qui aiguise l'appétit 
de vivre tout, vite et sans frein, 
d'empoigner chaque occasion furtive 
de jouir de cette vie, même si le nom 
ici est plus qu'incongru. Irréductible 
depuis cette enfance qu'ici il nous 
conte, Roger Knobelspiess est de ces 
individus dont la vie nous apparaît 
comme celle d'un pic que l'érosion ne 
sait jeter bas. 

Jimmy Gladiator 

Voleur de poules, Roger Knobelspiess, édi
tions Flammarion. Prix : 79 F. En vente à 
la librairie du Monde Libertaire (chèques 
à libeller à l'ordre de Publico) 

COLLOQUE 
OCTAVE 
MIRBEAU 

8 et 9 juin 1991 
Prieuré Saintf.Michel 
61120 Crouttes 
(pays d'Auge). 

Tél. (16) 33.36.15.16 

Frais d'inscription: 100 F 
Actes du colloque : 70 F 
Représentation théâtre : 30 F 

Déjeuner du 8/6: 80 F 
Dîner du 8/6 : 150 F 
Déjeuner du 9/6: 150 F. 

THEATRE 

-· • 1 1 · · - 'W' 'W' 1 'W' 1 .. 'W' 

» 

Guimou de la Tronche 

« ART ET ANARCHIE )) 

L1art 
pour Radio-Libertaire 

Du 24 avril au 4 mai, plus de soixante 
artistes ont participé à l'exposition-vente 
de soutien organisée pour les dix ans de 
Radio-Libertaire. 

Elle fut un succès, tant au niveau des 
recettes qu'en nombre de visiteurs. De la 
fidélité à la découverte nos rapports avec 

les artistes s'affirment. Nous les remer
cions fraternellement . Le principe de 
cette exposition était, outre d'apporter 
un plus aux caisses de notre station, 
mais aussi de rencontrer nos auditeurs 
et d'inciter, dans un premier temps, la 
curiosité et dans un deuxième, permettre 
à chaque individu de se situer dans un 
processus positif vis-à-vis de la création 
afin, s'il le souhaite, d'être acteur. 

Chatila mon amour 
Une mention toute spéciale au peintre 

Viraval, qui de sa prison d'Yzeure a par
ticipé à cette exposition. 

Le samedi 4 mai s'est tenu un colloque 
«Art et anarchie », le premier qu'organi
sait Radio-Libertaire. Celui-ci, malgré 
les difficultés pour nous de trouver un 
lieu polyvalent pour élargir nos axes de 
« monstrations >>, s'est tenu à l'AGECA. 
Avec une partie historique, une seconde 
sur des pratiques artistiques contempo
raines. Nous avons donc échangé. 
Echanges sans doute trop brefs mais il 
ne tient qu'à nous de les poursuivre, de 
les enrichir. Des remarques formulées à 
l'encontre du manque d'interventions 
sur les rapports entre surréalisme et 
anarchisme, ainsi que d'autres aspects 
de la création contemporaine. Il était 
impossible de passer au crible tous les 
actes artistiques qui peuvent s'assimiler 
à des pratiques anarchistes. D'autres ini
tiatives s'en chargeront, je l'espère. 

N 
ous sommes assis serrés sur 
des gradins de béton, dans un 
blockhaus gris, au cœur de 

Paris. Au Petit Odéon. Il fait chaud . 
Pensez donc, déjà dehors on étouffait 
avec l'orage. L'air, ou du moins ce qu'il 
semble en rester, est tout à fait irrespi
rable . C'est horripilant. Je me dis : 
" Encore un spectacle qui veut nous 
prendre aux tripes, nous punir dans notre 
chair" · Déjà, le postérieur dans l'incon
fort se sent coupable, le dos 
lâche. " Décidément, le théâtre régres
se aux sensations premières. Est-ce la 
mort définitive de l'imaginaire ? Y en a 
marre ! Je sens que je vais sortir, ou 
mieux, mourir sur place, pour les faire 
chier f.,, · 

Quand elle arrive, surgie du sol, calme, 
simple, une paix étrange s'installe. Elle, 
c'est Clothilde Mollet. Elle dit le témoigna
ge de Jean Genet. Elle raconte avec son 
corps de femme, son accent un peu p~y
san qui semble enrober chaque mot de 

terre et de chair vives, le camp de Chatila, 
après les massacres. C'était en 1982. 

Le texte parle au masculin, elle est rous
se, plutôt du Nord, et pqurtant le peuple 
palestinien, et avec lui tous les peuples du 
monde prennent corps en elle. 

Distance magique, qui démultiplie la 
puissance s:ubversive du texte de Genet, 
loin de tout « pathos '" L'auteur n'aurait 
sans doute pas renié ces choix-là. 

Inventaire minutieux des corps meurtris 
et boursoufflés, entrecoupés d'évoca
tions tendres et passionnées de la vie qui 
s'est déroulée là, le texte saute entre la 
violence et le calme, terrible à celui qui 
l'entend. " Donner aux morts une sépul
ture de mots, c'est les maintenir en vie ", 
écrivent les metteurs en scène, Alain 
Milianti et Jérôme Hankins. On pense au 
travail de Lanzman sur la Shoa : même 
implacabilité, même désir d'honnêteté, 
même respect humain aussi. 

Témoignage donc. mais Genet ajoute 
une dimension plus vaste : il se bat une 

fois encore pour donner à la lutte sa 
dimension sensuelle ; la révolution libère 
d'abord les corps, donne aux êtres " la 
beauté, l'impalpable, l'innommable , une 
insolence. rieuse ,, écrit-il. Et plus loin : 
« Les fedayin ne voulaient pas le pou
voir, ils avaient la liberté ". Genet l'a vu et 
nous le dit. C'est un acte de foi. 

Quatre heures à Chatila : bonheur 
perdu, détruit, ravagé, trahi mais toujours 
vivant grâce aux paroles d'amour d'un 
homme. 

Bonheur bouleversant aussi, car dans 
ce petit blockhaus ingrat, l'imaginaire est 
bien là, et le cœur avec . L'esprit triomphe 
de la barbarie. Du théâtre comme celui
ci, on en voudrait tous les jours. 

Elli Drouilleau 

Quatre heures à Chatila de Jean Genet, mise 
en scène d'Alain Milianti, avec Clothilde Mollet, 
au Petit Odéon, à 18 h 30, jusqu'au 16 juin. 

La totalité des interventions seront 
publiées par les éditions du Monde 
Libertaire en avril 1992. 

André Robert 
(gr. La Vache Folle) 
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A ENDEZ·YOUS 
NANTES 
Le groupe Milly-Witkop appelle les 
Nantaises et Nantais à se joindre à la mani
festation de défense du droit d'asile qui 
aura lieu le samedi 8 juin, à 16 h, place du 
Commerce, à Nantes. 

NICE 
Le groupe de Nice, par l'intermédiaire de 
son Association pour le développement de 
la culture libertairè (ADCL), tiendra ses 
permanences le mercredi et le samedi, de 
15 h à 18 h, en son local, au 8, rue 
Docteur-Richelmi, à Nice. Pour tout 
contact épistolaire, écrivez à la même 
adresse. 

NIMES 
A partir du mercredi 12 juin, à 20 h, un 
militant du groupe Henri-Marius inter
viendra au côté de militants associatifs 
dans le cadre de l'émission " Emergences"· 
Cette émission " quinzomadaire " sur 
Radio-Typ (107 FM) abordera tous les 
thèmes qui nous sont chers et que les 
médias ignorent. 

SAINT-ETIENNE 
- Le groupe Nestor-Makhno nous commu

nique : " Le collectü libertaire " Les mau
vais jours finiront" vous invite à la projec
tion du film de Richard Prost, Un Autre 
futur, qui aura lieu le mercredi 12 juin, à 
20 h, au cinéma Le France (8, rue de la 
Valse), à Saint-Etienne. Un débat sur l'ex
périence autogestionnaire de l'Espagne 
libertaire de 1936, en présence du réalisa
teur, suivra cette projection ". 

SARREBOURG 
Depuis quelques semaines, il existe une 
liaison FA sur la région de Sarrebourg, 
Bitche, Sarreguemine, Phalsbourg 
(Moselle-Sud). Pour la contacter écrivez 
aux Relations Intérieures qui transmet
tront. 

RECUEIL 
Amateurs de poésie, un recueil de 21 
textes poétiques illustrés, Le Fil 
d'Ariane, vient de paraître. C'est un 
recueil où se mêlent amour, révolte anar
chisante et merveilleux. 
Son prix est de 25 F (les chèques à libel
ler à l'ordre de Guillaume Vauthier). Pour 
toute commande, écrire à : Guillaume, 
la· Mistoufe, 61, rue Jeannin, 21000 
Dijon. 
Une partie des bénéfices sera offerte en 
soutien au groupe FA de Dijon. 

PRESSE 
La Commune libertaire n° 20 vient de 
paraître. La feuille gratuite du groupe 
Fresnes-Antony de la FA est disponible à 
son local, situé au 34, avenue Jean
Moulin, 92160 Antony. On peut se la 
procurer par courrier contre un timbre à 
2 F 30, en écrivant à la même adresse. 

BROCHURE 
Le groupe Salvador-Haro de la FA et les 
" Amis de Pierre-Kropotkine " viennent 
dè publier Télévision : enjeux, rôles et 
pouvoir, fascicule de 116 pages. Au 
sommaire : enfance et TV, un enjeu 
commercial et politique, désinforma
tion au quotidien, de la passivité à la 
soumission. Prix : 55 F. En vente à la 
librairie du Monde libertaire (chèques à 
l'ordre de Publico). 

TEE-SHIRTS 
Le groupe Région-toulonnaise de la FA 
diffuse 3 tee-shirts. Prix : 60 F l'un (port 
compris). Il s'agit: d'un " A " cerclé rouge 
sur fond noir ; d'un globe d'où émerge un 
"A" cerclé (noir sur fond blanc) ; de deux 
enfants s'embrassant, plus " A " (noir et 
rouge sur fond blanc). A commander au 
CECL, BP 54, 83501 La Seyne-sur-Mer 
cedex (chèques à l'ordre du CECL). 

BROCHURE 
Vous pouvez vous procurer la brochure 
GROG Story, qui raconte l'histoire du 
Groupe de Résistance et d'Opposition à 
la Guerre nantais en écrivant à l'adresse 
suivante : " Magazine Libertaire " (MW), 
Radio-Alternantes, 19, rue de Nancy, 
44300 Nantes. Prix : 10 F (port compris). 
Chèques à l'ordre de C.P. 

PARIS 

Fête des potes et ballet de requins RRUTIONS 
: 

PRESSE 
Le n° 28 d'Infos et analyses libertaires 
vient de paraître. Le sommaire est le 
suivant : école autogérée de Bordeaux:, 
IVG en danger, l'anarchisme comme 
alternative à la barbarie étatique et au 
chaos capitaliste, l'antimilitarisme et le 
pacifisme pour les lendemains de guer
re, la presse " rampante"···· les Kurdes 
en France ... Prix : 15 F. Tarüs d'abonne
ment : 90 F (port compris) et 165 F 
(abonnement militant). Il est vendu à 
Perpignan, dans les librairies suivantes : 

A VEC Véronique Samson et Zouk 
Machine parmi les vedettes, la 
fête de SOS-Racisme, le 8 juin, 

à la Bastille, risque bien de devenir 
un foyer de subversion carabiné ! 
Relayée par A2 et NRJ, la vague pour
rait même gagner toute la France ! 

« . .• Si vous pensez qu'il faut des 
actes concrets pour changer la ville, 
l'école, la police ... venez le dire avec 
les potes, venez faire la fête ! » annonce 
le papillon d'appel à cette manifesta
tion. Diantre ! La politique tontonien
ne en matière d'urbanisme, de forma
tion et de chaussettes à clous ne 
seraient que des mots creux ? 

Mais si faire la fête est le seul acte 
concret qu'ait trouvé SOS-Racisme 
pour « lutter contre les ghettos et en 
finir avec le racisme '» ceux-ci ont 
sans doute encore de beaux jours 
devant eux! 

Un bon maire 
pou r les promoteurs · 

Et si, au lieu de réclamer des actes 
concrets, nous agissions nous-mêmes ? 

En vue d'élargir la rue de l'Ourcq, 
Monsieur Jacques Ferron, maire du 
19e arrondissement de Paris, invitera 
les riverains à une réunion 
de « concertation » le mercredi 12 
juin. L 'excès de circulation peut 
cependant difficilement servir de pré
texte à un agrandissement tant cette 
rue reste bien tranquille. Il est donc à 
craindre qu'une juteuse opération 

Les cours 
sur l'anarchisme 

Au local du groupe 
Louise-Michel, 
10, rue Robert-Planquette 
(M0 Blanche), 
75018 Paris. 

Voici l'énoncé des 
prochains cours. 

Mardi 11 juin, à 20 h 30 : 
- « L'anarchisme et le 
monde du travail » 

(méthodes d'interventions 
et pratiques libertaires de 
l'action directe). 

Mardi 18 juin, à 20 h 30 : 
- « le féminisme libertaire-» 

(travail des femmes, luttes 
des femmes). 

Mardi 25 juin, à 20 h 30 : 
- « les anarchistes dans les 
mouvements révolution
naires » (l'anarchisme à 
l'épreuve de !'Histoire) ; 
- «Comment lutter et s'or
ganiser aujourd'hui ? » 

Plus de cours, pour cette 
saison, après le 25 juin. 

Paris: la rénovation en marche.© Sipa 

immobilière se profile derrière cette 
volonté du maire, dont le Canard 
enchaîné avait déjà révélé les sympa
thies pour certains promoteurs . 

Si cette opération réussit, les loca
taires et co-propriétaires n'auront 
plus qu'à s'expatrier en banlieue. 
D'ailleurs , il semble que nos édiles 

DROIT D'ASILE 

L1heure 
est à la vigilance 

A Bordeaux , Fameck, Paris .. . les gré
vistes de la faim ont cessé leur action. 
Bon prince, le gouvernement a décidé 
d'un sursis. Les déboutés du droit d'asi
le bénéficieront d'un titre provisoire de 
séjour et de travail de trois mois . Ils 
seront donc expulsables au mois d'août 
si les négociations au cas par cas 
n'aboutissent pas à l'obtention d'un titre 
de séjour de dix ans. 

A Bordeaux, pour éviter le risque de 
nouvelles menaces d'expulsion en plein 
milieu des vacances d'été un comité de 
vigilance a été maintenu. Il prévoit de 
poursuivre le mouvement en soutenant 
les ressortissants turcs et kurdes, afin 
de leur trouver un travail et un loge
ment. Une permanence est donc assu
rée au local de l'ASTI ( 11, rue 
Sauvageau) 

Inquiet du soutien reçu, ce même 
gouvernement avoue officieusement à 
ses détracteurs qu'il n'expulsera pas les 
grévistes bordelais, passé les trois 
mois. Par ailleurs, officiellement, il s'en
gage à étudier un projet de loi, fin juin, 
sur la question du droit d'asile. 

Il est bien évident que tous les débou
tés du droit d'asile doivent bénéficier 
d'un titre de séjour durable , et non les 
seuls grévistes bordelais. L'information 
doit donc circuler : août n'est pas 
nécessairement une date butoir ! Le 
mouvement qui a rassemblé des mil
liers de manifestants à Paris le 25 mai 
doit se poursuivre là où il semble faiblir 
et se développer là où il a eu tendance 
à mal démarrer. 

A.D. 

n'aient pas attendu cette « concerta
tion » pour démarrer le projet. Déjà de 
bons vieux et solides immeubles tout 
à fait vivables ont été murés , d'autres 
rasés; . 

Certains habitants de la rue de 
l'Ourcq se sont mobilisés pour appeler 
leurs voisin,s à s~ FE:P-<lre ,])ombreux à 
la réunion de « concertation » ce mer
credi 12 juin (salle des mariages de la 
mairie du 19e). Une association est en 
création . .. affaire à suivre ! 

Pascal Petit (gr.19e-Nord) 

Infos , Torcatis, Le Futur Antérieur, 
Librairie catalane. A Toulouse : Cercle 
Albert-Camus, 39, rue Peyrolières. Irifos: 
CES, BP 233, 66002 Perpigan cedex. 

PRESSE 
Le collectif libertaire " Les mauvais 
jours finiront " publie le n° 2 de son jour
nal (du même nom). Sommaire : dossier 
sur les nationalités, NTM, bilan de la 
décennie Mitterrand ... En vente, pour 
10 F, à fa. librairie Tropique, rue Elise
Gervais, ou au local du collectif libertai
re, 19, rue Michel-Servet, 42000 Saint
Etienne. 
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